
Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.1875 � Reuters/Equant � Project Proton)

(2000/C 84/04)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 16 mars 2000, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel l’entreprise Reuters Group (Reuters et Equant NV («Equant») acquiŁrent, au sens de
l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle en commun d’une sociØtØ nouvellement
crØØe constituant une entreprise commune, dØnommØe pour le moment «Project Proton» par achat
d’actions.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� Reuters: services d’informations mØdia, services d’informations financiŁres, services de transactions
financiŁres,

� Equant: services de gestion des rØseaux de donnØes et des services vocaux,

� Project Proton: services extranet basØ sur le protocole Internet.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.1875 � Reuters/Equant � Project Proton, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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